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1 - OBJET  

 

 

 

Les chantiers sur le domaine public, quels qu’en soient les maîtres d’ouvrage, induisent une gêne aux 

déplacements, et suscitent une demande croissante d'informations de la part des citoyens. En effet, la 

gêne est d'autant moins acceptée qu'elle n'a pu être anticipée faute d’une information suffisante. 

 

Partant de ce constat, la Ville de Bourg-en-Bresse a mis en place en 2014 une communication pour tous 

les chantiers intéressant le domaine public et conduits sous sa maîtrise d’ouvrage.  

 

Or, les citoyens ne différencient pas nécessairement les maîtres d'ouvrage, et s'adressent en premier lieu 

à la Ville pour toute question ou réclamation. Il est donc nécessaire de mieux identifier les travaux conduits 

par des maîtres d’ouvrage tiers, en mettant en place un dispositif de communication comparable à celui 

établi par la Ville. Ce dispositif est progressif selon la nuisance, la localisation et la durée du chantier. 
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2 – MODALITES DE COMMUNICATION   

 

 

2.1 – LES DIFFERENTS NIVEAUX DE COMMUNICATION 

 

Type de support 

Site internet de 

la Ville 

Panneau sur 

chantier 
Presse 

Panneau de pré 

information sur 

site 

Courriers 
Réunion 

publique 

Communication 

spécifique 

N
iv
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u
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 c

o
m

m
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n
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a
ti

o
n

 

1        

2        

3        

4        

 

Support conçu, mis en place et géré par la Ville 

Support conçu, mis en place et géré par le maître d’ouvrage ou l’intervenant 

Support conçu, mis en place et géré conjointement 
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2.2 – CHOIX DU NIVEAU DE COMMUNICATION SELON LES LIEUX ET IMPACTS 

 

 

Le niveau 4 concerne des opérations de grande ampleur impliquant généralement plusieurs partenaires ou maîtres d’ouvrage publics, sur une durée longue. 
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2.3 – LES SUPPORTS DE COMMUNICATION A METTRE EN PLACE 

 

 

 

 

 

 

 

      

PANNEAU DE PRE-INFORMATION 

Mise en place 2 semaines avant le 

démarrage des travaux, par le maître 

d’ouvrage ou l’intervenant, puis enlevé à 

l’issue du chantier. 

COURRIER 

Rédigé et distribué par le maître 

d’ouvrage ou l’intervenant 2 semaines 

avant le démarrage des travaux. 

PANNEAU SUR CHANTIER 

Rédigé et distribué par le maître 

d’ouvrage ou l’intervenant 2 semaines 

avant le démarrage des travaux. 
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3 – SYNTHESE – ETAPES D’UN CHANTIER SUR DOMAINE PUBLIC ET 

COMMUNICATION ASSOCIEE 

 

 

 

Délais minimum Service Gestion du Domaine Public Maît re d'ouvrage / Intervenant

Année N-1

Accord sur l'intention de travaux

Chantier – 2 semaines

Chantier -10 jours

Délivrance des permissions et arrêtés

Visite de chantier en commun avant travaux : état des lieux préalable

Démarrage du chantier

Fin de chantier

Intention de travaux exposée lors de la 
réunion de coordination annuelle

Chantier – 4 semaines  si faible 
impact

Chantier – 12 semaines si fort 
impact

Dossier de travaux avec mention des 
impacts circulation, plan de déviation et de 

présignalisation
Proposition de niveau de 

communication

Accord sur le dossier de travaux

Courriers et panneaux de préin-
information le cas échéant

Contrôle de mise en place de 
l'information

Demande de permission de voirie de 
travaux, d'arrêté de circulation, de 

permission d'occupation temporaire du 
domaine public, d'arrêté d'autorisation de 

grue

Mise en place du chantier et des panneaux 
sur chantier

Repliement du chantier, enlèvement de 
l'ensemble des panneaux


